
 

 

Championnat de la Réunion Combat  

(Cadets, Juniors, Seniors) 
 

 
 

(Fermeture des inscriptions : dimanche 8 décembre 2024 à minuit) 
Lieu : 
 
A St Leu, gymnase du centre-ville.   
Rue Barrelier, 97436 Saint-Leu 
 
Qualifications :  
 
Les combattants doivent posséder un passeport sportif à jour, licence 2024/2025, cachet du 
médecin et autorisation parentale pour les mineurs. 
 
Catégories d’âge :      
 

  Cadets : nés en 2013, 2012, 2011  
  Juniors : nés en 2010, 2009, 2008 
  Seniors : nés en 2007 et avant 
 

Règles de la compétition :  
 
Les règles de compétition F.F.T.D.A / W.T.F seront appliquées. 
Plastrons Électroniques Daedo, pitaines génération 2 
 
 

Se munir de protections homologuées FFTDA. (Liste en lien => ici ) 
 
Catégories :  
 

CATEGORIES de POIDS MASCULINS  

Cadets  -33kg / -37kg / -41kg / -45kg / -49kg / -53kg / -57kg / -61kg / -65kg / +65kg  

Juniors  -45kg / -48kg / -51kg / -55kg / -59kg / -63kg / -68kg / -73kg / -78kg / +78kg  

Seniors  -54kg/-58kg/-63kg/-68kg/-74kg/-80kg/-87kg/+87kg  

Le samedi 14 décembre, 4 évènements se tiendront en parallèle :  
- En combat : 

1. Le Critérium Combat Benjamin/ Minimes 
2. Le Championnat Combat Cadets/ Juniors / Séniors 

- En Technique 
1. Le Critérium Technique toutes catégories 
2. Le Championnat Technique Cadets/ Juniors/ Séniors 



 

 

CATEGORIES de POIDS FEMININS 

Cadets  -29kg / -33kg / -37kg / -41kg / -44kg / -47kg / -51kg / -55kg / -59kg / +59kg  

Juniors  -42kg / -44kg / -46kg / -49kg / -52kg / -55kg / -59kg / -63kg / -68kg / +68kg  

Seniors  -46kg/-49kg/-53kg/-57kg/-62kg/-67kg/-73kg/+73kg  
 

 
  



 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTIONS 
  

 Inscriptions : 

1. Les inscriptions se feront au plus tard le dimanche 8 Décembre 2024 à minuit (dernier 
délai) sur le site https://www.martial.events/fr  

2. Les droits d’engagement (par chèque et voie postale) seront retournés à la : 
- Par chèque et voie postale : 

 Ligue de Taekwondo 
 226 Rue Hubert Delisle 

 97430 le TAMPON. 
Tel/fax : 0262 57 58 29  

- Par virement bancaire : 
       

IBAN FR76 1131 5000 0108 0154 2686 412 
  
Les droits d’engagement sont de 10 € par compétiteur. 
 
La liste prévisionnelle des compétiteurs sera consultable sur le site https://www.martial.events/fr 

 
Pour le championnat aucune inscription ne sera prise en compte après la 

date limite et sans le versement des droits d’engagement. 
                

Les clubs feront le nécessaire pour inscrire les arbitres ayant participé au stage d’arbitrage 
mis en place par la ligue en début de saison, inscrire également les coaches qui officieront. 

Pour permettre une durée de compétition raisonnable, nous demandons à chaque club de fournir 
au minimum 

- 1 arbitre pour 3 compétiteurs 
- 2 arbitres pour 4 à 10 compétiteurs  
- 3 arbitres pour plus de 10 compétiteurs 

             En cas de non- respect de cette demande, le comité́ organisateur se verra dans l’obligation 
de réduire le nombre d’aires de combat utilisé ce qui augmenterait de façon considérable la durée 
de la compétition et le club devra payer des frais d’arbitrage soit 15€ par arbitre manquant.  
 
 
  



 

 

Programme de la compétition 
 
Vendredi 13 décembre 2024 : 
Pesée de 18h00 à 20H00 
 

 Dans le Nord au gymnase Morin, Saint André tél : 0692 51 03 43 Mr BERGER Benoît. 
  Dans le Sud à la Ligue de Taekwondo de la Réunion au Tampon. 

 
Un coach devra être présent pendant toute la durée de la pesée.  Ce dernier devra également être 
présent lors de la rencontre. 
 
 
Samedi 14 décembre 2024 : 
 
Compétition 
 
 13H30 : Regroupement des juges. 
 14h00 : Début du Critérium Benjamins / Minimes et du Championnat de la Réunion 

Combat. (Cadets/ Juniors / Séniors)  
 Le Critérium technique ainsi que le Championnat Technique se dérouleront entre la phase 

éliminatoire du championnat combat et les finales. 
 Important : Les finales du Championnat de la Réunion Combat se dérouleront 

exclusivement en soirée. 
 
 
 
 
 
ATTENTION : Horaires approximatifs pour le début du championnat combat, tout est fonction du 

nombre d’inscrits au championnat. 
 
Règles d’accès aux aires de combat :  

 Seuls les compétiteurs, coaches, organisateurs et arbitres ont accès aux aires de combat  
 Les combattants ne pourront pas faire office de coach même en cas de défaite. 
 Les coaches se présenteront en survêtement et chaussures de sport.  
 Pour les finales, les coaches se présenteront en costume.  

Nous comptons sur la bonne volonté ́ de tous pour faire de ce championnat une 
compétition qui se déroule dans les meilleures conditions possibles.  

Il est important pour chacun d’entre nous de rappeler aux familles et à tous les 
acteurs de cet évènement, les valeurs et le code moral de notre discipline dont le 
respect et le fair-play font partie. Le Taekwondo a vocation à contribuer, notamment, 
à l’éducation à la citoyenneté.  

 
ATTENTION : Les horaires sont donnés sous réserve. 
Des changements peuvent intervenir. Se tenir informé 

 


